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Transparence sur les indemnités des élus

➢ Objet de l’obligation : établir un état annuel de l’ensemble des indemnités de toutes natures
perçues par les élus siégeant au sein de leur conseil.

➢ Textes de référence : articles 92 dernier alinéa et 93 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019
relative à l’Engagement et à la Proximité, codifiés dans le code général des collectivités
territoriales 

➢ Qui est concerné ?

• les communes : article L. 2123-24-1-1 CGCT
- Chaque année, les communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature,
libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes
fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie ou de
toute société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés. Cet état est
communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l’examen du budget de la commune 4.

• les EPCI à fiscalité propre :article L. 5211-12-1 CGCT
- Chaque année, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre établissent un état
présentant l’ensemble des indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant
dans leur conseil, au titre de tout mandat ou de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat
au sens des livres VII et VIII de la présente partie ou de toute société mentionnée au livre V de la première partie
ou filiale d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux conseillers communautaires avant
l’examen du budget de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 4.

Des dispositions équivalentes sont prévues pour les départements (L. 3123-19-2-1 CGCT) et les régions
(L. 4135-19-2-1 CGCT). 

➢ Nature des indemnités concernées : celles afférentes à l’exercice de - tout mandat 4 ou de
- toute fonction 4.

Cette notion recouvre :

- l’ensemble des mandats et fonctions exercés non seulement au sein des communes,
départements, régions et établissements à fiscalité propre mais également ceux au sein de tout
syndicat ;

- les mandats et fonctions exercés au sein de toute société mentionnée au livre V de la première
partie du CGCT, que sont les sociétés d’économie mixte ou les sociétés publiques locales, ou
leurs filiales à toutes les deux.

En résumé : toutes les sommes perçues par les élus au titre de leurs mandats et fonctions, au
titre d’un exercice, doivent y être mentionnées et ce même si elles n’ont pas formellement l’intitulé
- indemnités 4.

➢ Formalisme lié à la présentation de cet état :

- aucune contrainte formelle, hormis la mention des montants  en euros bruts  , avant toute
retenue fiscale ou sociale.

- il est recommandé d’indiquer les montants par mandat ou par fonction, de manière nominative
pour une pleine visibilité des indemnités allouées.

- cet état doit être communiqué à l’ensemble des membres du conseil municipal ou
communautaire avant l’examen du budget pour l’exercice suivant.

- cet état n’a pas à faire l’objet d’un vote.
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